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Page de questions

Veuillez saisir le code selon la norme ST.3 et le nom de l’État membre
ou de l’organisation internationale que vous représentez. *

Veuillez saisir le nom de l’office ou de l’organisation que vous représentez. 
Par exemple, l’Office de la propriété intellectuelle du Canada.
Si le nom de votre organisation est le même que le nom de votre code selon
la norme ST.3, vous pouvez mettre “n/a”. *

Veuillez indiquer votre adresse électronique afin que nous puissions vous
contacter si nous avons des questions concernant votre réponse. *

https://www3.wipo.int/contact/en/
https://www.wipo.int/tools/en/privacy_policy.html
https://www.wipo.int/portal/en/


Q 1. Votre office utilise-t-il actuellement des modèles 3D, des images 3D ou
des structures chimiques 3D ? *

Oui

Non

Autre (veuillez préciser)  

1. Q 1.1. Si oui, pour quels droits de propriété intellectuelle : *

Marques

Dessins et modèles industriels

Inventions

Modèles d’utilité

Topologie de circuit intégré

Autre (veuillez préciser)  

Q 1.2. Votre office applique-t-il la norme ST.91 de l’OMPI dans le cadre de ses
activités ?
  *

Oui, entièrement

En partie

Non

Observations supplémentaires  





Marques

Dessins
et

modèles
industriels

Inventions
(à

l’exception
des

structures
chimiques

3D)
Modèles
d’utilité

Topologie
de circuit
intégré

Inventions
(structures
chimiques

3D)

Aucun,
l’office de
propriété
intellectuelle
ne gère pas
ce type de
droit

Aucun,
l’office de
propriété
intellectuelle
n’accepte
pas les
modèles 3D,
les images
3D ou les
structures
chimiques
3D pour ce
type de droit
de propriété
intellectuelle

3D PDF

IGES

OBJ

STL

STEP/STP

U3D

Q 2.1. Quels formats de modèles 3D, d’images 3D ou de structures chimiques
3D votre office accepte-t-il actuellement pour chaque droit de propriété
intellectuelle?

 



U3D

MOL

CDX

Autre (Veuillez
préciser)

Marques

Dessins
et

modèles
industriels

Inventions
(à

l'exception
des

structures
chimiques

3D)
Modèles
d’utilité

Topologie
de circuit
intégré

Inventions
(structures
chimiques

3D)

Aucun,
l’office de
propriété

Q 2.2. Quel logiciel votre office utilise-t-il actuellement pour la visualisation des
modèles 3D, des images 3D ou des structures chimiques 3D au cours de
l’examen ?
Please specify:

Q 2.3. Quels formats de modèles 3D, d’images 3D ou de structures chimiques
3D votre office utilise-t-il actuellement pour la publication électronique, pour
chaque droit de propriété intellectuelle qu’il gère ?
 



propriété
intellectuelle
ne gère pas
ce type de
droit.

Aucun,
l’office de
propriété
intellectuelle
ne publie pas
d’informations
pour ce type
de droit de
propriété
intellectuelle
par voie
électronique

Aucun,
l’office de
propriété
intellectuelle
ne publie pas
d’informations
sur les
modèles 3D,
les images
3D ou les
structures
chimiques 3D
par voie
électronique,
même s’il les
accepte

Images 2D
reçues par
l’office de
propriété
intellectuelle
à partir de
modèles 3D
ou d’images
3D

3D PDF

IGES

OBJ



STL

STEP/STP

U3D

MOL

CDX

Autre (veuillez
préciser)

Dessins
et

modèles

Inventions
(à

l’exception
des

structures
chimiques Modèles

Topologie
de circuit

Inventions
(structures
chimiques

Q 2.4. Quel logiciel votre office utilise-t-il actuellement pour la publication
électronique des modèles 3D, des images 3D ou des structures chimiques 3D
?

Veuillez préciser :

Q 2.5.  Quels formats de modèles 3D, d’images 3D ou de structures chimiques
3D votre office utilise-t-il actuellement pour la publication sur papier pour
chaque droit de propriété intellectuelle ?
 



Marques industriels 3D) d’utilité intégré 3D)

Aucun,
l’office de
propriété
intellectuelle
ne gère pas
ce type de
droit

Aucun,
l’office de
propriété
intellectuelle
ne publie pas
d’informations
sur papier
pour ce type
de droit de
propriété
intellectuelle

Aucun,
l’office de
propriété
intellectuelle
ne publie pas
d’informations
sur les
modèles 3D,
les images
3D ou les
structures
chimiques 3D
sur papier,
même s’il les
accepte

Images 2D
reçues par
l’office à partir
de modèles
3D ou
d’images 3D

Lien vers
l’objet 3D en
ligne



Autre (veuillez
préciser)

Marques

Dessins
et

modèles
industriels

Inventions
(à

l’exception
des

structures
chimiques

3D)
Modèles
d’utilité

Topologie
de circuit
intégré

Non

Oui, les offices de
propriété intellectuelle
utilisent des
représentations 2D de
modèles 3D pour la
comparaison

Oui, les offices de
propriété intellectuelle
utilisent les modèles 3D
à proprement parler pour
la comparaison

Autre (veuillez
préciser)

Q 2.6.  Votre office effectue-t-il des recherches aux fins de comparaison des
modèles 3D et des images 3D avec des modèles 3D et des images 3D au
cours de l’examen et, dans l’affirmative, dans quels formats pour chaque droit
de propriété intellectuelle ?



Q 2.7. Quel logiciel votre office utilise-t-il actuellement pour la comparaison
des modèles 3D et des images 3D avec des modèles 3D et des images 3D au
cours de l’examen ?

Veuillez préciser :



Marques

Dessins
et

modèles
industriels

Inventions
(à

l'exception
des

structures
chimiques

3D)
Modèles
d'utilité

Topologie
de circuit
intégré

Non

Oui, les offices de
propriété intellectuelle
utilisent des
représentations 2D de
modèles 3D pour la
comparaison

Oui, les offices de
propriété intellectuelle
utilisent des
représentations 3D
d’images 2D pour la
comparaison

Autre (veuillez
préciser)

Q 2.8. Votre office effectue-t-il des recherches aux fins de comparaison des
modèles 3D et des images 3D avec des images 2D au cours de l’examen et,
dans l’affirmative, dans quels formats pour chaque droit de propriété
intellectuelle ?



Q 2.9. Quel logiciel votre office utilise-t-il actuellement pour la comparaison
des modèles 3D et des images 3D avec des images 2D au cours de l’examen
?
 

Veuillez préciser :

Q 3.1. Veuillez décrire les pratiques existantes/les projets relatifs à l’utilisation
de modèles 3D, d’images 3D ou de structures chimiques 3D au sein de votre
office.
 

Q 3.2. Veuillez décrire les pratiques existantes/les projets relatifs à la mise en
œuvre de la norme ST.91 au sein de votre office.



Q 3.3. Autres observations
Veuillez préciser :
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